
CAP 
CONSTRUCTEUR 
DE ROUTES ET 
D’AMENAGEMENTS 
URBAINS 

L
e constructeur de routes exerce 

son activité dans le domaine de 

la construction et de l’entretien 
des routes (chaussées, aménagements 

urbains, parkings, stades…), sur des 

chantiers de toutes tailles et toujours 
en équipe. Ses gestes sont précis afin 

de réaliser un travail de qualité tout 

en respectant les règles de sécurité.

Il participe à toutes les tâches d’un 
chantier et peut être amené à conduire 

de petits engins (mini pelles, compacteurs 

et petites chargeuses).

Enseignements professionnels :
•  Organisation des Travaux Publics 

(signalisation, organisation, acteurs, 
qualité contrôle et normes)

•  Mise en œuvre des matériaux et 
identification des sols

•  Topographique et lecture de plans

•  Réalisation d’aménagements 
urbains

•  Pose de bordures et de caniveaux

•  Réalisation de couches de surfaces 
(pavage, dallages, bétons…)

•  Raccordement des systèmes 
de réseaux

•  Remblayage et compactage 
des tranchées

•  Sécurité (PRAP, SST, AIPR)

Enseignements généraux  :
•  Français, Histoire/Géographie, EMC 

(Enseignement Moral et Civique)

•  Mathématiques et Physique - Chimie 

•  Prévention - Santé - Environnement 
(PSE)

•  Anglais

•  Education Physique et Sportive

 Préparer et organiser son poste de travail

  Participer à la réalisation technique d’un 
chantier de voirie dans le respect des 

règles de sécurité 

  Contrôler la conformité de ses réalisations 

  Communiquer et rendre compte des 

travaux réalisés 

 Obtenir le diplôme 

OBJECTIFS DE LA FORMATION  :

PROGRAMME 
DE LA FORMATION :Niveau 3 

Diplôme reconnu par 
l’Education Nationale



  CAP Conducteur d’engins de Travaux Publics 

  CAP Constructeur de réseaux de canalisations

 BAC PRO Travaux Publics

CONTACTS :

  Alternance de cours théoriques 
et d’exercices pratiques

 Livret de suivi d’activité

 Suivis pédagogiques en entreprise

  Epreuves ponctuelles et contrôle en cours 
de formation 

Modalités

CAP 2 ANS CAP 1 AN 

Pré requis Niveau 3ème CAP obtenu

Modalités 
d’accès

Entretien individuel 
et positionnements écrits

Intégration Septembre – Octobre

Type de 
contrat

Contrat d’apprentissage

Durée de 
la formation

Alternance sur 
2 ans  

910 heures 

Alternance sur 
1 an 

455 heures 

Rythme

1 semaine 
en centre - 
2 semaines 

en entreprise 

1 semaine 
en centre - 
2 semaines 

en entreprise 

Formation accessible aux personnes en situation de handicap avec adaptation des 
modalités pédagogiques - Formation gratuite pour l’apprenti - Frais d’hébergement 
et de restauration à la charge de l’apprenti. 

Modalités pédagogiques

Modalités d’évaluations

Poursuite d’études

  Départements 14 et 50 : 

  Contactez votre conseiller au 

 06 47 15 53 80

 Départements 27 et 76 : 

  Contactez votre conseiller au 

 06 38 38 42 11

ÉCOLE DES TRAVAUX PUBLICS 
DE NORMANDIE

Chemin de Saint-Gilles 

72610 SAINT-PATERNE – LE CHEVAIN

420 avenue des Canadiens 

76650 PETIT-COURONNE  

02 33 80 44 60  

www.ecole-tp-normandie.fr 

  Départements 61 et hors Normandie : 

  Contactez votre conseiller au 

 07 87 23 93 13
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